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Préambule 
Au milieu de l'année 2023, la Commission d'experts de la fondation RPC a initié un 
groupe de travail qui a élaboré un document de discussion sur le thème du dévelop-
pement durable. Le public a eu l'occasion de le commenter de janvier à mi-avril 2024. 
Le document de discussion était divisé en deux parties : La première partie présentait 
les évolutions internationales pertinentes en matière de durabilité. Le guide pour la 
mise en œuvre et le reporting en matière de durabilité constitue la deuxième partie. 
Sur la base des réactions reçues, le projet du document de discussion a été précisé 
sur quelques points et la deuxième partie est publiée par la présente sous forme de 
guide RPC. 

Le guide RPC s'oriente vers les besoins des petites et moyennes entreprises et orga-
nisations non cotées (désignées ci-après par PME). De nombreuses PME s'occupent 
certes de thèmes de durabilité, mais souvent de manière non structurée et sans docu-
mentation correspondante. Ce guide, applicable sur une base volontaire, aide les PME 
à aborder les thèmes du développement durable de manière systématique et pragma-
tique. L'accent est mis sur l'ancrage de la durabilité dans l'entreprise. C'est pourquoi 
le guide se concentre sur la gestion de la durabilité, qui sert de base à l'établissement 
des rapports. Il est ainsi souligné que l’établissement d’un rapport de durabilité ne doit 
pas être une fin en soi, mais qu'il doit suivre la gestion de la durabilité. 

Le groupe de travail pour le projet de durabilité est composé des membres suivants : 

• Prof. Dr Reto Eberle (direction)*, Président du conseil de fondation de la RPC, 
Université de Zurich / KPMG 

• Daniel Bösiger, membre de la Commission d’experts de la RPC 
• Sven Bucher, membre du Comité d’experts de la RPC, Banque Cantonale de 

Zurich / Centrale de lettres de gage des Banques Cantonales Suisses SA 
• Andreas Buchs*, Zürcher Hochschule für angewandte Wissenschaften (ZHAW) 
• Dr Mark Veser, responsable de la Commission technique « Assurance ESG » 

d’EXPERTsuisse, Ernst & Young 

• Louisa Fuchs*, Assistante spécialisée RPC, Université de Saint-Gall, PwC 
 
* Membre du comité restreint 

 
Lors de sa séance du 27 novembre 2024, la Commission d’experts de la RPC a ap-

prouvé à l’unanimité la publication du guide RPC (version 1.0). 
 

 

N.B. : Le présent guide a été rédigé à l’origine en allemand et traduit en français. La version alle-
mande fait foi. 
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1 Pourquoi est-ce important d’intégrer une gestion de la 
durabilité et d’établir un rapport de durabilité ? 

Intégration de la durabilité 
La durabilité ne doit pas être envisagée comme un projet isolé ou une initiative à court 
terme, mais doit faire partie intégrante de la gestion d’entreprise ou de l’organisation. 
L’ancrage de la durabilité dans la gouvernance, la stratégie et la gestion des risques 
garantit une orientation à long terme qui va au-delà de la compliance pure. Cet ancrage 
aide à réduire les risques, identifier les opportunités et créer des avantages en termes 
de compétitivité. 

Rapport de durabilité visant à documenter les prestations de développement du-
rable et à servir d’outil de communication 
L’établissement d’un rapport de durabilité correspond à la documentation de la perfor-
mance de durabilité (déjà) effectuée par une entreprise ou une organisation. Le rapport 
de durabilité est donc une fenêtre sur l’entité en question et établit ainsi un lien entre 
la gestion de la durabilité et la communication externe. Il vise à communiquer, en com-
plément du rapport financier, les performances écologiques, sociales et en matière de 
gouvernance d’une entreprise ou d’une organisation ainsi que le respect des disposi-
tions et normes applicables. Le rapport de durabilité peut aussi indiquer les objectifs 
et stratégies en matière de développement durable de l’entité ainsi que les progrès, 
défis et succès. 

Le rapport de durabilité favorise 

• La transparence et la confiance : un rapport de durabilité crée de la transpa-
rence sur les mesures prises par une entreprise ou organisation dans le do-
maine du développement durable. Il ne s’agit pas uniquement de souligner ce 
qui est bien, mais aussi les potentiels d’amélioration et les défis. Cette transpa-
rence est susceptible de renforcer la confiance des parties prenantes dans l’en-
treprise/l’organisation. 

• L’identification des opportunités et des risques : un rapport de durabilité met en 
lumière de manière détaillée les thèmes concernant le développement durable, 
ce qui permet de rendre visibles des opportunités et des risques que l’entreprise 
ou l’organisation aurait peut-être ignorés sans cela. Cela permet d’avoir une 
vue globale et de réagir précocement aux problèmes qui se posent ainsi que 
d’exploiter les opportunités créées. 

• La mesure de la performance et des progrès : un rapport de durabilité fournit 
des chiffres et des faits concrets, qui permettent de mesurer à la fois la perfor-
mance de l’entité et les progrès réalisés dans le domaine du développement 
durable, et, le cas échéant, de faire des comparaisons avec d’autres entre-
prises. 

• L’amélioration des processus internes : un rapport de durabilité permet 
l’échange et la collaboration entre différents départements et contribue à ac-
croître la conscience et la compréhension des thèmes liés au développement 
durable au sein de l’entreprise ou de l’organisation. 
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Exigences légales 
Une gestion intégrée de la durabilité et un rapport de durabilité peuvent aider à satis-
faire de manière proactive aux exigences légales. En outre, une entreprise a ainsi la 
possibilité de mieux se préparer aux changements réglementaires à venir et de réduire 
les éventuels risques juridiques. 

Gestion de la réputation et confiance : diverses perspectives 
Une orientation stratégique sur la durabilité et un rapport transparent en la matière ne 
permettent pas uniquement de satisfaire aux exigences légales. Ils permettent aussi 
d’améliorer la réputation de l’entreprise et la confiance, en particulier vis-à-vis de di-
verses parties prenantes : 

• Le personnel : une gestion intégrée de la durabilité a une influence directe sur 
la fidélisation et la satisfaction du personnel. La mise en œuvre de mesures 
favorisant par exemple l’équilibre entre vie professionnelle et vie de famille amé-
liore non seulement la qualité de vie des membres du personnel, mais contribue 
aussi à accroître leur identification à l’entreprise et à ses produits durables. Ce 
qui augmente à son tour la motivation et la productivité, et contribue à l’attrait 
d’une entreprise en tant qu’employeur. 

• La clientèle : une gestion intégrée du développement durable et un rapport de 
durabilité peuvent améliorer la fidélisation et la satisfaction de la clientèle dans 
un contexte de demande croissante de produits et services durables. 

• L’opinion publique : Une entreprise ou une organisation mettant en place une 
gestion intégrée de la durabilité apporte une contribution notable à une société 
durable et à l’environnement. Lorsqu’une entreprise ou organisation prend en 
compte des aspects de durabilité dans ces processus décisionnels, elle béné-
ficie d’une meilleure acceptation au sein de la société. 

• Les membres de l’association et les donateurs/donatrices : une gestion intégrée 
de la durabilité et un rapport de durabilité créent de la transparence pour les 
membres et donateurs/donatrices des organisations d’utilité publique à but non 
lucratif. Ainsi, la confiance dans l’organisation peut être renforcée. 

• Les apporteurs de fonds propres et de fonds de tiers : souvent, les apporteurs 
de fonds propres évaluent l’augmentation de la valeur à long terme et la réduc-
tion des risques d’une entité en tenant compte d’aspects de développement 
durable, une gestion intégrée de la durabilité peut donc avoir une influence po-
sitive. Pour les apporteurs de fonds de tiers, et en particulier les banques prê-
teuses, les rapports de durabilité et une gestion solide du développement du-
rable sont de plus en plus décisifs, car ces facteurs font entre autres partie du 
processus d’attribution de crédit. 

• La concurrence : une gestion intégrée de la durabilité peut contribuer à distin-
guer positivement une entreprise ou une organisation de ses concurrents agis-
sant de manière moins durable. 
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Conclusion 

On peut donc conclure que l’intégration d’une gestion de la durabilité et l’établissement 
d’un rapport de durabilité va bien plus loin que le simple exercice de forme ou qu’une 
simple action philanthropique. Ils sont décisifs pour la gouvernance, la stratégie et la 
gestion des risques. 

En associant gestion et rapport de durabilité, les entreprises et organisations peuvent 
non seulement montrer ce qu’elles font en matière de développement durable, mais 
aussi pourquoi c’est important. Ces rapports ne sont pas uniquement des clichés ins-
tantanés. Ils aident à mesurer la performance et la progression, et peuvent servir de 
base à la fixation d’objectifs futurs. Cela souligne le rôle du développement durable 
comme élément fondamental de la conduite d’une entreprise ou d’une organisation. 
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2 Comment intégrer gestion du développement durable et 
rapport de durabilité ? (7 étapes) 

Situation initiale : braquer le phare sur la durabilité 

Les entreprises et organisations de taille petite et moyenne (PME) savent comment 
évaluer les risques pour leur activité et développer des stratégies appropriées pour y 
faire face. Avec l’importance croissante du développement durable, on voit s’élargir le 
spectre de l’évaluation des risques pour les entreprises. Diverses parties prenantes 
réclament de plus en plus une action durable. Qui plus est, les prescriptions légales 
en la matière se durcissent de plus en plus. Si les entreprises négligent ces évolutions, 
elles risquent une atteinte à leur réputation et des sanctions légales, et pourraient avoir 
à souffrir d’obstacles opérationnels. Il est donc capital que les entreprises et organisa-
tions de taille petite et moyenne (PME) s’intéressent elles aussi à ce sujet. 

Mais, il faut le savoir, si le développement durable comporte des risques, il ouvre aussi 
des opportunités. Les entreprises qui intègrent la durabilité de manière ciblée dans 
leur stratégie, peuvent identifier de nouvelles opportunités de marché et se créer des 
avantages concurrentiels, pour leurs produits et services. La durabilité peut donc de-
venir un facteur de différenciation. 

Jusqu’à présent, la prise en compte de la durabilité dans la gestion des risques se 
concentre sur l’impact sur l’activité, c’est-à-dire les répercussions de l’environnement 
et de la société sur le modèle d’affaires ou l’activité de l’entreprise ainsi que sur son 
succès. Pour intégrer efficacement la durabilité dans le modèle d’affaires ou l’activité 
de l’entreprise, il convient d’aller plus loin : il faut une approche globale qui, en plus de 
l’impact sur l’activité, prenne en compte l’impact sur l’environnement : la question à se 
poser est « quelle est influence de l’entreprise sur l’environnement et la société ». 

Dans ce contexte, il est recommandé d’adopter une méthode progressive et structurée 
pour soutenir les entreprises et organisations dans l’intégration de la gestion du déve-
loppement durable et du rapport de durabilité. C’est dans ce but qu’a été conçu le 
guide RPC suivant. 

Étape 1 : Clarifier les responsabilités et les compétences – qui s’occupe de 
quoi ? 
Avec la conscience croissante du développement durable, il est capital de définir des 
responsabilités et des compétences claires. Il faut déterminer qui est responsable pour 
le résultat des tâches et qui est compétent pour la mise en œuvre de la tâche. En vertu 
des dispositions de l’art. 716a CO, le conseil d’administration d’une société anonyme 
exerce la haute direction de la société. Dans ce cadre, il a la possibilité de déléguer 
certaines tâches à la direction. 

Étape 2 : Analyser et comprendre les parties prenantes – qui a quel intérêt ? 
Les entreprises doivent comprendre quels groupes externes et internes – p. ex. la 
clientèle, le personnel, les bailleurs de fonds ou l’opinion publique – s’intéressent à 
elles en lien avec la durabilité. Cette analyse des parties prenantes crée la base pour 
les étapes suivantes. 
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Étape 3 : Définir les ambitions en termes de développement durable – quel est 
le positionnement visé ? 
Après l’analyse des parties prenantes, l’entreprise ou l’organisation définit le poids que 
doit avoir le développement durable dans sa stratégie. L’entité se conformera-t-elle 
simplement aux prescriptions légales minimales ou le développement durable sera-t-
il au cœur de son modèle d’affaires ? 

Étape 4 : Déterminer les thèmes essentiels – quels sont les thèmes essentiels ? 
L’entité identifie d’abord les thèmes spécifiques liés à la durabilité. La détermination 
des thèmes essentiels s’effectue selon deux perspectives : l’impact environnemental 
(répercussions de l’activité de l’entreprise sur l’environnement et la société) et l’impact 
sur l’activité (répercussions de l’environnement et de la société sur l’activité). Un thème 
est essentiel s’il a un impact sur l’environnement et/ou sur l’activité. 

Étape 5 : Élaborer une feuille de route avec des objectifs et des mesures – quels 
champs d’action sont priorisés et comment sont-ils abordés ? 
Les thèmes essentiels ainsi déterminés sont regroupés dans des champs d’action. 
Parmi ces champs d’action, l’entreprise ou l’organisation sélectionne ensuite ceux pour 
lesquels elle va définir des objectifs et des mesures spécifiques. 

Étape 6 : Mettre en œuvre des mesures et mesurer la progression – quels cri-
tères seront utilisés pour mesurer la performance et la progression ? 
Une feuille de route ne suffit pas. Les mesures définies doivent être appliquées acti-
vement et les progrès doivent être mesurés en continu. On mesure la performance et 
la progression à l’aide de chiffres clés (spécifiques à l’entreprise ou à l’organisation). 

Étape 7 : Rapport de durabilité – comment sont communiqués les résultats ? 
À la fin du processus, le moment est venu de communiquer les efforts déployés et les 
résultats. Un rapport de durabilité ne sert pas uniquement aux fins de documentation. 
C’est aussi un instrument de communication vis-à-vis des parties prenantes. 

Chaque étape est un élément du puzzle qui, avec les autres, finit par former l’image 
globale – le rapport de durabilité (étape 7). Ce rapport fournit non seulement les infor-
mations pertinentes, mais indique aussi la voie qu’a suivie ou que suivra l’entité en 
direction de la durabilité. Les informations sont collectées de manière structurée et 
organisées en catégories pertinentes comme la gouvernance, la stratégie, la gestion 
des risques ainsi que les chiffres clés et les objectifs. 

 
Remarques par rapport au guide RPC : 
Le guide RPC est conçu de manière souple de façon à ce que l’ordre des sept étapes 
puisse être adapté aux besoins et aux spécificités de chaque entreprise ou organisa-
tion. Si nécessaire, des étapes supplémentaires peuvent être intégrées. 

Au besoin, le rapport de durabilité peut être étendu à des informations supplémentaires 
afin de satisfaire aux exigences des parties prenantes ou aux prescriptions réglemen-
taires. Des modifications spécifiques à l’entité sont donc possibles. 

Les recommandations suivantes sont principalement destinées aux entreprises ayant 
comme forme juridique la SA ou la Sàrl. Mais les autres formes juridiques peuvent 
aussi utiliser ces approches, en les adaptant.  
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2.1 Étape 1 : Clarifier les responsabilités et les compétences 

  Gouvernance 

Étape 1 : Clarifier les responsabilités et les compétences 

Question : Qui est responsable des tâches liées au développement du-
rable ? 

Qui est compétent pour la mise en œuvre des tâches liées au dé-
veloppement durable ? 

Comme pour chaque tâche de l'entreprise, il convient de définir deux aspects orga-
nisationnels centraux en ce qui concerne les tâches dans le domaine de la durabi-
lité : Qui est responsable de la tâche (responsabilité) et qui est responsable de sa 
mise en œuvre (compétence) ? La distinction entre responsabilité et compétence 
pour une tâche est également importante pour les PME. Dans la pratique, les res-
sources en personnel étant limitées, il peut y avoir des chevauchements. 

Responsabilité : les responsables d'une tâche (liée au développement durable) 
jouent un rôle stratégique et formateur. Ils sont responsables de la définition des 
objectifs ou des conditions générales et contrôlent leur respect. Les responsables 
sont tenus de veiller au résultat d'une tâche donnée. 

Compétence : les personnes chargées de la mise en œuvre d'une tâche (liée au 
développement durable) se concentrent sur l'exécution opérationnelle pour atteindre 
les objectifs. Elles s’assurent que les directives et les objectifs définis par les res-
ponsables soient mis en œuvre au moyen de mesures concrètes. 

Dans le domaine de la durabilité, différentes tâches sont à effectuer (voir exemple 
de l’Illustration 1), dont la responsabilité ou la compétence est attribuée à différents 
niveaux hiérarchiques. La base de tous les efforts de durabilité est la définition de 
l'ambition de durabilité d'une entreprise (cf. étape 3). Conformément à l'article 
716a CO, le conseil d'administration est chargé de la haute direction de la société 
(responsabilité). Dans ce cadre, il peut déléguer certaines tâches à la direction (com-
pétence). Concrètement, cela signifie que le conseil d'administration fixe le niveau 
d'ambition en matière de développement durable, définit des objectifs stratégiques 
et des lignes directrices et contrôle leur respect. 

Une répartition claire des rôles permet de communiquer et de comprendre claire-
ment les responsabilités et les compétences. Cela permet de garantir que la gestion 
de la durabilité est réalisée de manière efficace et effective au niveau visé. Pour ce 
faire, le tableau responsabilités – compétences peut être un outil très utile. 

Exemple : Tableau responsabilités – compétences 

Le tableau responsabilités – compétences fournit un aperçu structuré de qui est res-
ponsable pour quelle tâche liée au développement durable et de qui est compétent 
pour la mise en œuvre de celle-ci. 

 



2 Comment intégrer gestion du développement durable et rapport de durabilité ? (7 étapes) 

 10 

Structure du tableau responsabilités – compétences 

La première colonne contient la liste des différentes tâches à réaliser dans le do-
maine du développement durable (voir les étapes du guide RPC). 

Les colonnes suivantes représentent les différents groupes et personnes au sein 
de l’entreprise : p. ex. conseil d’administration, direction, finances, production et 
ventes. 

Le tableau attribue les responsabilités et les compétences pour chaque tâche : 

• « R » signifie «responsabilité» et indique la personne ou le groupe qui donne 
la direction pour une tâche donnée. 

• «C» signifie «compétence» et indique la personne ou le groupe chargé de la 
mise en œuvre d’une tâche donnée. 

 

 
Illustration 1: Tableau responsabilités – compétences (représentation propre) 
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2.2 Étape 2 : Analyser et comprendre les parties prenantes 

  Stratégie 

Étape 2 : Analyser et comprendre les parties prenantes 

Questions : Quelles sont les parties prenantes internes et externes de l’entre-
prise ? 

Quelles sont les attentes de ces parties prenantes en matière de 
durabilité ? 

Les PME n’agissent pas de manière isolée. Elles sont intégrées dans un réseau 
constitué de différents groupes internes et externes, qui sont appelés parties pre-
nantes. L’analyse et la compréhension de ces groupes sont décisives pour identifier 
leurs exigences et leurs attentes en termes de durabilité vis-à-vis de l’entreprise. Sur 
cette base, il est possible d’élaborer des stratégies et des mesures ciblées. 

Les parties prenantes internes sont les groupes qui agissent au sein de l’entre-
prise. Il s’agit notamment : 

• des membres du personnel : ils participent directement à l’exploitation et ont 
des attentes à l’égard de leurs conditions de travail, d’une juste rémunération 
et de possibilité d’évolution. 

• des cadres / du management : ils assument la responsabilité pour les déci-
sions stratégiques et ont intérêt à ce que l’entreprise réussisse à la fois sur le 
plan économique et sur celui de la durabilité. 

Les parties prenantes externes sont les groupes qui agissent en dehors de la 
sphère directe de l’entreprise. Il s’agit notamment : 

• des fournisseurs : ils sont en contact direct avec l’entreprise et sont intéressés 
par des relations commerciales équitables. 

• des clientes et des clients : ils attendent des produits de qualité, fabriqués 
dans des conditions équitables et écologique. S’ils transforment ces produits, 
ils ont besoin de savoir que les produits qu’ils achètent ont été produits de 
manière responsable. 

• l’opinion publique / la société : elle attend que l’entreprise agisse de manière 
socialement responsable et contribue au bien commun. 

• les apporteurs de fonds propres et de fonds de tiers : ils accordent de l’impor-
tance à ce que l’entreprise soit gérée dans une optique de durabilité, car c’est 
une promesse de stabilité financière à long terme. 

• les autorités et les organismes de régulation : ils attendent le respect des lois 
et dispositions, en particulier dans le domaine de la protection de l’environne-
ment et des standards sociaux. 

Une fois les parties prenantes internes et externes déterminées, il est important 
d’analyser et de comprendre leurs attentes spécifiques en matière de durabilité. Il 
est ainsi possible d’orienter l’ambition, la stratégie et le rapport sur les intérêts et 
besoins des différentes parties prenantes. Il faut néanmoins savoir que chaque 
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partie prenante a ses propres attentes à l’égard de l’entreprise et que celles-ci peu-
vent parfois être contradictoires. 

Exemple : Tableau des parties prenantes 

Le tableau des parties prenantes est un outil permettant d’obtenir un aperçu des 
attentes et des besoins des différentes parties prenantes. C’est un instrument qui 
permet à l’entreprise d’identifier systématiquement ses parties prenantes et d’éva-
luer leur importance dans le contexte des réflexions en matière de durabilité. 

Structure du tableau des parties prenantes :1 

• 1re colonne : partie prenante — la partie prenante à proprement parler, elle 
peut être interne ou externe. 

• 2e colonne : besoin de la partie prenante — on détermine ici quels sont les 
intérêts, doutes ou exigences spécifiques de la partie prenante en question 
en matière de durabilité. 

• 3e colonne : critères d’évaluation (facultatif) — on établit ici la liste des 
critères pouvant être utilisés pour évaluer l’importance d’une partie prenante. 
Ces critères peuvent aider à comprendre précisément l’influence et la signifi-
cation de la partie prenante pour l’entreprise : 

o « Proximité de l’entreprise » pourrait p. ex. indiquer l’étroitesse de la rela-
tion entre la partie prenante et l’entreprise. 

o « Importance économique » porte sur l’influence financière de la partie 
prenante sur l’entreprise. 

o « Risques pour l’image » pourrait se référer aux répercussions négatives 
potentielles sur la réputation de l’entreprise, selon les réactions de la partie 
prenante. 

o Le fait de mentionner « la partie prenante comme multiplicateur impor-
tant » indique que certaines parties prenantes peuvent avoir une portée 
ou une importance plus grande et que leurs besoins et opinions pourraient 
avoir des répercussions plus larges. 

o « Satisfaction du personnel » pourrait se référer au moral et à la satisfac-
tion générale des membres du personnel et à la façon dont cela pourrait 
influer sur l’entreprise. 

• 4e colonne : importance — en se fondant sur les réflexions et critères évo-
qués précédemment, on classe chaque partie prenante comme ayant une 
importance « faible », « moyenne » ou « grande » pour l’entreprise. Ces 
questions sont destinées à aider à évaluer l’influence et l’importance des dif-
férentes parties prenantes pour l’entreprise : 

 
1  Voir OBT en collaboration avec KMU-HSG (2022), p. 25. 



2 Comment intégrer gestion du développement durable et rapport de durabilité ? (7 étapes) 

 13 

o Quelle influence (positive / négative) ont les parties prenantes sur les fac-
teurs de succès de l’entreprise ? 

o Quelles peuvent être les influences indirectes ? 

o Dans quelle mesure votre entreprise est-elle en capacité de gérer les in-
fluences ou d’agir sur celles-ci ? 

 

 
Illustration 2: Tableau des parties prenantes (représentation propre inspirée de OBT/KMU-HSG, 2022) 
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2.3 Étape 3 : Définir les ambitions en termes de développement du-
rable 

  Stratégie 

Étape 3 : Définir les ambitions en termes de développement durable 

Questions : Que signifie le développement durable pour l’entreprise ? 

Quel positionnement l’entreprise vise-t-elle ? 

Il est capital pour les PME d’avoir une compréhension claire des attentes de leurs 
parties prenantes en termes de durabilité. Cette compréhension constitue la base 
pour définir leurs ambitions en matière de durabilité. 

Ce que l’on entend exactement par durabilité varie suivant le secteur d’activité, le 
modèle d’entreprise et la culture de l’entreprise. Si beaucoup de PME mettent les 
aspects écologiques en avant-plan, d’autres soulignent la responsabilité sociale, la 
stabilité économique ou encore un mix de ces aspects. 

Une fois qu’une entreprise a élaboré sa propre définition de la durabilité, elle doit se 
poser la question de ses ambitions. Celle-ci peut être motivée par une conviction 
interne ou par des prescriptions légales externes. Le niveau d'ambition décrit l'éten-
due et la profondeur souhaitées des mesures de durabilité d'une entreprise. Il peut 
aller du respect des exigences légales minimales à l'application volontaire de 
normes détaillées. Un niveau d'ambition clairement défini permet une orientation 
stratégique et des objectifs précis en matière de gestion de la durabilité. En règle 
générale, on peut distinguer trois niveaux d'ambition différents : 

1. Niveau de base 

Au niveau de base, la PME satisfait uniquement aux exigences légales et réglemen-
taires en matière de durabilité. L’objectif principal est de garantir la conformité avec 
les lois et normes en vigueurs. L’engagement est minimal et se concentre sur le fait 
d’éviter des conséquences juridiques. 

2. Niveau avancé 

Au niveau avancé, la PME aborde la durabilité de manière plus intensive. Le déve-
loppement durable est fermement ancré dans l’entreprise qui envisage globalement 
les opportunités et les risques qui y sont liés. À ce niveau, la PME considère la du-
rabilité non seulement comme une obligation légale, mais comprend aussi sa valeur 
intrinsèque et son importance pour son succès à long terme. 

3. Niveau leader 

Au niveau leader, la PME considère la durabilité comme un avantage concurrentiel 
clair et vise une position de leader dans son secteur. Ici, le développement durable 
fait partie intégrante de la stratégie et de l’identité de l’entreprise en vue de faire 
progresser l’innovation et le leadership 
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La durabilité n’est pas un but en soi pour l’entreprise. Une analyse des avantages 
résultant du traitement du développement durable peut être instructive. 
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2.4 Étape 4 : Déterminer les thèmes essentiels 

   Stratégie / 
Gestion des 

risques 

Étape 4 : Déterminer les thèmes essentiels 

Questions : Quels thèmes concernant le développement durable occupent 
l’entreprise ? 

Parmi ces thèmes, lesquels sont essentiels ? 

a) Impact sur l’environnement : Quel est l’impact du modèle d’af-
faires ou de l’activité de l’entreprise sur l’environnement et la so-
ciété ? 
b) Impact sur l’activité : quel est l’impact des développements en-
vironnementaux et sociétaux sur l’entreprise ? 

Pour mettre en œuvre l’ambition définie en matière de durabilité dans la pratique, 
l’entreprise doit d’abord déterminer les points sur lesquels elle souhaite agir concrè-
tement. Elle commence donc par identifier les thèmes qui sont spécifiques pour elle. 
Sur cette base, elle effectue ensuite une analyse visant à déterminer les thèmes 
essentiels. Pour ce faire, l’entreprise envisage deux perspectives : les effets de son 
modèle d’affaires ou de son activité sur l’environnement et la société (impact sur 
l’environnement) ainsi que les effets de l’environnement et de la société sur l’entre-
prise (impact sur l’activité).  

1. Impact sur l’environnement : comment le modèle d’affaires et l’activité 
impactent-ils l’environnement et la société ? 

Cette question se centre sur les effets du modèle d’affaires et de l’activité sur l’envi-
ronnement et la société. Il s’agit de comprendre comme l’action de l’entreprise in-
fluence son environnement. Au plan international, ce point de vue est aussi appelé 
perspective Inside-out. 

Il est souvent sensé de prendre cette perspective comme point de départ, car elle 
permet aux PME de comprendre d’abord leurs processus ainsi que leurs produits et 
services sous l’angle de la durabilité. En connaissant leur propre impact, elles éva-
lueront mieux l’impact de leur modèle d’affaires et de leur activité sur leur environ-
nement. 

2. Impact sur l’activité : quels sont les effets des développements environ-
nementaux et sociétaux sur l’entreprise ? 

Ici, on s’intéresse aux développements sociétaux, environnementaux, réglemen-
taires et économiques susceptibles d’avoir une influence sur le modèle d’affaires et 
l’activité ainsi que sur le succès de l’entreprise. Au plan international, ce point de 
vue est aussi appelé perspective « Outside-In ». 
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Un thème est considéré comme essentiel, lorsqu’il a un impact sur l’activité et/ou un 
impact sur l’environnement ou la société. 

Remarque : selon le contexte légal ou la norme, l’interprétation de la notion de « 
thème essentiel » peut varier. Dans son guide RPC, la RPC suit l’approche de la « 
double importance relative » : les thèmes sont considérés comme essentiels 
lorsqu’ils sont jugés importants en raison de l’impact du modèle d’affaires et de l’ac-
tivité sur l’environnement et la société (question 1) et/ou en raison de l’impact de 
l’environnement et de la société sur le modèle d’affaires et l’activité de l’entreprise 
ainsi que sur son succès (question 2). Cette approche permet d’envisager les 
choses globalement et tient compte à la fois des intérêts de l’entreprise et de ceux 
des parties prenantes. Qui plus est, cette interprétation permet une compatibilité du 
rapport selon d’autres normes ou règles. Dans ce contexte, il est notamment néces-
saire de prendre en compte les exigences de l'Ordonnance sur les devoirs de dili-
gence et de transparence en matière de minerais et de métaux provenant de zones 
de conflit et en matière de travail des enfants (ODiTr) sur le modèle de l'art. 964j II - 
IV CO et de l'art. 964 IV CO. 

Lien de cette analyse du caractère essentiel et l’évaluation des risques 

La décision de suivre une stratégie donnée est assortie de risques concrets (mais 
aussi d’opportunités). Généralement, ces risques sont identifiés et évalués (compte 
tenu de leur probabilité et des implications financières) dans le cadre d’une évalua-
tion des risques, qui est prescrite par la loi en Suisse. Sont prioritaires les implica-
tions financières (négatives) que l’on peut traiter de différentes manières (éviter, ré-
duire, répercuter ou supporter soi-même). 

Les risques liés au développement durable peuvent déjà être pris en compte dans 
ce type d’évaluation des risques. Mais souvent, ces risques vont au-delà des risques 
financiers mentionnés :  

• d’une part, parce qu’on ne prend pas uniquement en compte les risques fi-
nanciers sous la forme de répercussions négatives de l’environnement sur 
l’entreprise, mais qu’on intègre aussi les risques non financiers (évaluation 
des risques « Outside-In »); 

• d’autre part, parce qu’il faut aussi envisager les répercussions négatives de 
l’entreprise sur l’environnement et la société (évaluation des risques Inside-
Out). 

Ces deux perspectives se retrouvent aussi dans l’analyse du caractère essentiel, qui 
est l’objet principal de cette étape. Pour l’évaluation des risques, elles doivent être 
clairement délimitées l’une de l‘autre, même si elles se recoupent souvent dans la 
pratique. Pour l’heure, l’évaluation des répercussions de risques non financiers pose 
encore des difficultés. Mais il existe déjà des normes permettant de mesurer et de 
monétariser les implications environnementales sur l’entreprise. 

Une gestion globale des risques englobe les deux perspectives. Si, dans les grandes 
entreprises, cela implique souvent de regrouper la gestion classique des risques et 
la gestion des risques liés à la durabilité, les PME ont la possibilité d’adopter une 
approche à la fois pragmatique et globale, en prenant en compte ces deux 
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perspectives. L’avantage d’une approche intégrée de ce type réside dans le fait 
qu’elle permet, dès le départ, de présenter de manière rigoureuse le lien entre stra-
tégie, durabilité, risques et situation financière, ce qui est difficile à mettre en œuvre 
dans les grandes entreprises en raison de la situation souvent complexe. Pour le 
conseil d’administration et la direction d’une PME, une telle approche intégrée per-
met aussi de s’acquitter de ses tâches et obligations dans une perspective d’avenir. 

Exemple : Matrice du caractère essentiel 

L’analyse du caractère essentiel peut s’effectuer au moyen d’une matrice. Cet outil 
facilite la détermination des thèmes essentiels et leur priorisation (dont on tire les 
champs d’action). 

Structure d’un tableau préparatoire pour l’évaluation de l’importance d’un 
thème : 

La première colonne liste les thèmes. 

Dans la deuxième colonne, on évalue l’impact environnemental et sociétal de 
chaque thème. Cela peut se faire de manière binaire (p. ex. « essentiel » ou « non 
essentiel ») ou différenciée (par exemple, au moyen d’une échelle de 1 à 3). 

Dans la troisième colonne, on évalue l’impact sur l’activité de chaque thème. Cela 
peut également se faire de manière binaire (p. ex. « essentiel » ou « non essentiel 
») ou différenciée (par exemple, au moyen d’une échelle de 1 à 3). 

Pour compléter ce tableau, il convient d’intégrer l’analyse des parties prenantes. 

 

 

Illustration 3: Tableau préparatoire pour l’évaluation de l’importance d’un thème (représentation propre inspirée 
de OBT/KMU-HSG, 2022) 

Ce tableau préparatoire pour l’évaluation de l’importance d’un thème peut ensuite 
être visualisé dans une matrice de caractère essentiel. 
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Structure d’une matrice de caractère essentiel : 

La matrice de caractère essentiel est un diagramme à deux dimensions : 

• lmpact sur l’activité (abscisse): l’axe horizontal représente l’importance 
d’un thème pour le modèle d’affaire ou l’activité ainsi que pour le succès de 
l’entreprise (perspective Outside-In). Plus un thème est important, plus il est 
placé à droite sur l’axe. 

• Impact sur l’environnement (ordonnée): l’axe horizontal représente l’im-
pact de l’entreprise sur l’environnement et la société (perspective Inside-Out). 
Plus l’impact est important, plus le thème est haut sur l’axe. 

 

Avec cette matrice, les entreprises voient clairement les thèmes ayant à la fois un 
impact sur l’environnement et la société et sur elles-mêmes. Les thèmes placés dans 
la matrice peuvent être synthétisés en champs d’action s’orientant sur le GRI (voir 
étape 5).  

 
Illustration 4: Matrice de caractère essentiel (représentation propre inspirée de « IHK für München und Ober-

bayern », 2021) 
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2.5 Étape 5 : Élaborer une feuille de route avec des objectifs et des 
mesures 

   Stratégie 

Étape 5 : Élaborer une feuille de route avec des objectifs et des mesures 

Questions : En quels champs d’action peut-on synthétiser les thèmes es-
sentiels ? 

Parmi ces champs d’action, lesquels doivent être priorisés ? 

Quels objectifs et mesures concrets faut-il fixer dans une feuille 
de route pour réussir la mise en œuvre des champs d’action prio-
risés ? 

La matrice de caractère essentiel donne aux entreprises un aperçu clair des thèmes 
qui sont à fois essentiels pour elle et pour l’environnement / la société (voir étape 4). 
Dans une prochaine étape, les thèmes essentiels sont affectés, pour des raisons de 
praticabilité, à différents groupes thématiques qui constituent les champs d’action. 
Les champs d’action proposés dans le présent guide s’inspirent de ceux de la GRI :2 

 
Champs d’action de la durabilité économique : 

• Consommation d’énergie 
• Consommation d’eau 
• Directives d’achat 
• Émissions de CO2 
• Autres émissions 
• Quantité de déchets 
• Biodiversité 

 
Champs d’action de la durabilité sociale : 

• Salaires 
• Protection du travail 
• Conditions de travail 
• Égalité de traitement 
• Plaintes 

 
2 Voir OBT en collaboration avec KMU-HSG (2022), p. 24. Il est cependant possible et parfois recom-
mandé d’étendre les champs d’action au-delà de ceux de la GRI. Il peut par exemple exister des thèmes 
spécifiques au secteur industriel qui ne peuvent être affectés à aucun des champs d’action généraux 
de la GRI, et pour lesquels il vaut mieux créer un champ d’action propre. En plus de ces champs d’action 
propres, on peut aussi s’inspirer des Sustainable Development Goals (SDG) et des champs d’action de 
la norme ISO 26000, et les intégrer dans sa structure de champs d’action (OBT/KMU-HSG, 2022, p. 
24). 
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Champs d’action de la durabilité de bonne gouvernance : 
• Directives en matière de gouvernance 
• Influence communale 
• Politique fiscale 
• Éthique de l’entreprise 
• Lobbying 
• Directive en matière d’investissement 

Lien entre la matrice de caractère essentiel et les champs d’action 
Après avoir affecté les thèmes essentiels à ces champs d’action, l’entreprise doit 
prioriser ceux-ci. Elle doit donc décider quels champs d’action elle intègre dans sa 
feuille de route, avec des objectifs et des mesures spécifiques. Le placement du 
champ d’action dans la matrice de caractère essentiel peut éventuellement faciliter 
la décision. L’analyse du caractère essentiel (voir étape 4) constitue donc le pont 
entre l’ambition de durabilité définie (voir étape 2) et l’élaboration d’une feuille de 
route (voir étapes 5 et 6), qui garantit à son tour que l’ambition de durabilité peut 
aussi être atteinte. 

Lien entre les champs d’action et la feuille de route (mesures) 
La priorisation minutieuse des champs d’action est donc suivie de l’élaboration d’une 
feuille de route structurée. Cette feuille de route sert à définir des objectifs et des 
mesures concrets pour la mise en œuvre des champs d’action priorisés. L’élabora-
tion d’une telle feuille de route suppose que chaque champ d’action soit assorti d’un 
objectif clair. La détermination des objectifs peut s’effectuer à l’aide de l’approche 
SMART : chaque objectif est décrit précisément (spécifique), sa réalisation peut être 
vérifiée (mesurable), il est attrayant et acceptable par tous (acceptable/attrayant), il 
est faisable (réaliste) et il doit être réalisé pour une date fixe (temporellement défini). 
On détermine ensuite les mesures qui permettront de réaliser ces objectifs étape 
par étape. 
 
Interface avec les responsabilités et les compétences 
Mais pour être efficace, la meilleure feuille de route requiert l’engagement de celles 
et ceux qui la mettent en œuvre. Dans ce contexte, la participation active de la di-
rection de l’entreprise est indispensable. Les cadres doivent faire montre de leur 
adhésion à ces initiatives et expliquer pourquoi les objectifs et mesures déterminés 
sont nécessaires et quelle valeur ajoutée ils apportent. Ils sont en outre chargés de 
suivre de manière cohérente les efforts en matière de durabilité. Cela signifie qu’ils 
doivent fournir les ressources nécessaires – en termes de personnel, de temps et 
de moyens financiers –, en vue de garantir que les objectifs de durabilité ne passent 
pas à l’arrière-plan dans l’activité opérationnelle. 
 
Exemple : Champs d’action avec objectifs SMART et mesures possibles 

Dans la pratique, les notions d’objectifs SMART et la déduction de mesures peuvent 
souvent paraître abstraites et suscitent des questions à propos de leur application 
concrète. En vue de permettre une meilleure compréhension de ces notions, les 
tableaux ci-dessous proposent des exemples d’illustration. 
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Pour des raisons de praticabilité, il est recommandé aux PME de commencer par 
les champs d’action écologiques. D’une part, les parties prenantes exigent souvent 
l’élaboration de champs d’action écologiques et, d’autre part, les données pour ces 
champs d’action existent déjà la plupart du temps sous une forme ou sous une autre 
(ou peuvent être obtenues sans gros efforts).  
 

 
Illustration 5: Champ d’action écologique – Objectif SMART – Mesure (représentation propre inspirée de 

OBT/KMU-HSG, 2022) 

 

 
Illustration 6: Champ d’action social – Objectif SMART – Mesure (représentation propre inspirée de OBT/KMU-

HSG, 2022) 

 



2 Comment intégrer gestion du développement durable et rapport de durabilité ? (7 étapes) 

 23 

 
Illustration 7: Champ d’action de bonne gouvernance – Objectif SMART – Mesure (représentation propre inspi-

rée de OBT/KMU-HSG, 2022) 
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2.6 Étape 6 : Mettre en œuvre des mesures et mesurer la progres-
sion 

  Chiffres clés et 
objectifs 

Étape 6 : Mettre en œuvre des mesures et mesurer la progression 

Questions : Quels chiffres clés l’entreprise utilise-t-elle pour mesurer la per-
formance et surveiller les progrès ? 

Une fois les objectifs et mesures définis, il convient de mesurer en continu la perfor-
mance et la progression. La mesure de la performance et de la progression s’effec-
tue au moyen de chiffres clés, les Key Performance Indicators (KPI). Pour être cou-
ronnée de succès, la mesure doit être basée sur différents facteurs clés : intégration 
et précision des KPI et engagement du personnel.3 

Les KPI concernant la durabilité ne doivent pas être isolés, mais intégrés dans les 
processus habituels de gestion et de mesure. La durabilité devient ainsi un élément 
fixe de la culture de l’entreprise. Pour le choix des KPI de durabilité : « Aussi peu de 
chiffres clés que possibles, mais autant que nécessaire. » Chaque chiffre clé doit 
répondre à un objectif défini. Des chiffres clés en trop grand nombre ou non perti-
nents risquent de faire perdre la vue sur les domaines essentiels. Le but doit toujours 
être de trouver un équilibre entre clarté et globalité de l’information. Au-delà des 
simples chiffres et objectifs, l’engagement actif et la conscience des membres du 
personnel sont cruciaux. Il ne suffit pas de définir des chiffres clés et des objectifs. 
L’intégration des membres du personnel permet une compréhension approfondie, 
p. ex. de processus spécifiques ou de la consommation de ressources. 

L’évaluation de la performance et de la progression ne repose pas uniquement sur 
des données quantitatives. Des descriptions qualitatives peuvent aussi être pré-
cieuses et instructives. 

Exemple : Champs d’action avec KPI possibles 

Dans la pratique, la définition des KPI peut souvent sembler abstraite et suscite des 
questions à propos de la mise en œuvre concrète. En vue d’apporter de la clarté, le 
tableau suivant présente des exemples de KPI pour des champs d’action. 

 

 

 

 

 

 
3 Voir OBT en collaboration avec KMU-HSG (2022), p. 46. 
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Illustration 8: Champ d’action écologique – KPI (représentation propre inspirée de OBT/KMU-HSG, 2022) 

 

 
Illustration 9: Champ d’action social – KPI (représentation propre inspirée de OBT/KMU-HSG, 2022) 

 

 
 

Illustration 10: Champ d’action de bonne gouvernance – KPI (représentation propre inspirée de OBT/KMU-
HSG, 2022) 
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2.7 Étape 7 : Rapport de durabilité 

  Rapport 

Étape 7 : Rapport de durabilité 

Questions : Que contient un rapport de durabilité ? 

Un rapport de durabilité présente la manière dont une PME met en œuvre concrè-
tement la feuille de route qu’elle a élaborée et l’ambition de durabilité qu’elle s’est 
fixée. Le rapport de durabilité met en lumière les responsabilités au sein de l’entre-
prise ainsi que les thèmes essentiels et les champs d’action. Il apporte de la trans-
parence sur la manière dont sont déterminés les thèmes essentiels et les champs 
d’action. 

Pour élaborer ses contenus, des questions spécifiques ont été formulées dans les 
étapes 1 à 6. Les réponses sont structurées dans le rapport de durabilité selon les 
catégories Gouvernance, Stratégie, Gestion des risques ainsi que Chiffres clés et 
Objectifs (voir le chapitre 6 à ce propos). L’ensemble du processus de rapport res-
semble donc à un puzzle : chaque étape est une pièce de celui-ci. Le tout compose 
une image cohérente – le rapport de durabilité. Celui-ci peut en outre être complété 
par d’autres informations, exigées soit par les parties prenantes soit par des régle-
mentations données. 

Même si l’analogie avec le puzzle est claire, le processus de rapport de durabilité 
peut aussi être considéré comme un cycle dynamique, qui s’adapte aux change-
ments continuels. Idéalement, le rapport de durabilité doit être établi régulièrement, 
p. ex. tous les deux à trois ans. Le premier rapport peut représenter un gros travail, 
mais une fois la base établie l’investissement se réduit considérablement les années 
suivantes. 

Outre le rapport de durabilité, il existe de nombreux moyens de communication per-
mettant aux entreprises de faire connaître leurs efforts en matière de développement 
durable. Les entreprises peuvent adapter la forme et le contenu de leur message en 
fonction des objectifs et du groupe cible. La communication peut par exemple s’ef-
fectuer via des posts sur les réseaux sociaux, des vidéos, des graphiques, des labels 
ou des mentions spécifiques sur les emballages des produits. Un rapport de durabi-
lité accessible en ligne peut s’avérer particulièrement efficace dans certains con-
textes. De façon générale, il est conseillé d’intégrer les thèmes concernant le déve-
loppement durable dans des stratégies de communication déjà établies. 
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3 À quoi ressemble un rapport de durabilité établi selon 
les Swiss GAAP RPC ? 

La rédaction d’un guide RPC place les besoins des utilisateurs et utilisatrices à l’avant-
plan. Nous repoussons donc délibérément la publication d’un rapport type jusqu’à ce 
que le guide RPC ait été testé en détail dans la pratique et à ce que la praticabilité de 
chaque étape ait été confirmée. Ce processus itératif est décisif pour garantir que le 
guide RPC ne propose pas uniquement un modèle théorique aux entreprises et orga-
nisations, mais apporte aussi une réelle plus-value dans la mise en œuvre pratique. 

En attendant, un exemple de table des matières servira à illustrer la logique du guide 
RPC. Celle-ci montrera comment les étapes de processus décrites dans la guide RPC 
et les contenus de rapport qui en résultent peuvent déboucher sur un format de rapport 
cohérent. Le rapport est scindé dans les catégories suivantes : Gouvernance, Straté-
gie, Gestion des risques ainsi que Chiffres clés et Objectifs. 

Le processus d’établissement du rapport de durabilité ressemble donc à un puzzle : 
chaque étape est une pièce de celui-ci. Le tout compose une image cohérente – le 
rapport de durabilité. Au besoin, celui-ci durabilité peut être étendu à des informations 
supplémentaires afin de satisfaire aux exigences des parties prenantes ou aux pres-
criptions réglementaires. 

3.1 Portrait de l’entreprise ou de l’organisation 

• L’entreprise en un coup d’œil 

o Raison sociale, forme juridique et siège 

o Chiffres clés financiers et effectifs 

o Nombre et sites des succursales et unités de production 

• Activités et compétences clés 

o Principaux domaines d’activité et services/produits 

o Présence géographique : activité régionale, nationale ou internationale 

o Groupe cible 

• Certifications et affiliations 

3.2 Gouvernance 

• Responsabilités pour les tâches (liées à la durabilité) (étape 1) 

• Compétences pour la mise en œuvre des tâches (liées à la durabilité) (étape 1) 
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3.3 Stratégie 

• Vision en matière de durabilité (étape 3) 

o Importance du développement durable pour l’entreprise 

o Positionnement en matière de durabilité 

• Parties prenantes (étape 2) 

o Parties prenantes internes 

o Parties prenantes externes 

• Attentes des parties prenantes en matière de durabilité (étape 2) 

• Thèmes essentiels en matière de durabilité (étape 4) 

o Impact du modèle d’affaires et de l’activité sur l’environnement et la so-
ciété  

o Impact des développements environnementaux et sociétaux sur l’entre-
prise 

• Déduction de champs d’action (étape 5) 

• Feuille de route pour la mise en œuvre réussie des champs d’action (étape 5) 

o Champs d’action écologiques : objectifs et mesures 

o Champs d’action sociaux : objectifs et mesures 

o Champs d’action en matière de gouvernance : objectifs et mesures 

3.4 Gestion des risques et des opportunités 

• Opportunités et/ou risques découlant de l’intégration de la durabilité 

• Processus et contrôles existants ou à introduire pour surveiller ces opportuni-
tés et ces risques 

3.5 Chiffres clés et objectifs 

• Mesure de la performance et surveillance de la progression (étape 6) 

o Champs d’action écologiques 

o Champs d’action sociaux 

o Champs d’action en matière de gouvernance
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